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Cetk rechen:lu:. vise {j analyser l'appropriation du sol urhain dans toute la ville (une
soixantaine de quartiers. couvrant quelques 6 000 ha bâtis. pour 400 000 habitants. t:ontre
2 000 ha pour 200 000 habitants en )(70). par enquête directe auprès des propriétaires fonciers.
selon un sondage d'environ 1/12. On s'enquiert de la date, des modalités et du coùt d'acquisition
du terrain. du bâti. des locataires. des titres fonciers, ett:...

L\'nquête est longue et diffidle : les propriétaires ne sont pas toujours faciles à trouver.
sont souvent réticents à parler (peur de ne pas être en règle, crainte du fist:, terreur des expul
sions. vieilles jalousies de famille: le foncier est un problème épineux). Actuellement (fin mai
1(83), quinze quartiers sont achevés (soit 784 questionnaires), dans divers sel'leurs de ('ag
glomération (sélet:tionnés jusqu'id plutôt en font:tion de commodités pratiques. mais déjà
représentatifs d'un peu tous les types de quartiers). Les 113 000 habitants de ces quartiers
sondés à 8.3 'ft. t:orresp(lndent à 3) %de la commune de Lomé.

Malgré la faiblesse Je cet ét:hanlillon. plusieurs conclusions s'imposent déj{j avec forœ.

1. 11 a existé ql/atre gral/cls types cie propriétaires auprès desquels les terrains ont été at:quis :
I/Ies titulaires de lots du vieux cadastre allemand (toujours appelé Grundbuchl. dans le centre
ville 1. 2/ les anciennes cocoteraies qui entouraient la ville, appropriées très précocément par de
vieilles familles de la bourgeoisie côtière (dite mina). 3/ les terroirs dépendant des chefs tradition
nels des vieux villages (êwé) de la périphérie de Lomé. 4/ les terres agricoles réccmment annexées
par l'expansion urbaine. vendues directement par les collectivités paysannes. ou certains individus
de celles-ci.

On peut y ajouter une dnquième catégorie, où il n'y a pas eu d'aliénation, mais simplement
transmission héréditaire (selon des modalités qui restent à analyser) : cc sont les vieux villages
<Hé. Bassadji. Amoulivé.... ) ct les hameaux phagocytés par la croissance urbaine. qui ont perdu
leurs activités rurales. mais non leur type d'habitat, ni leurs pratiques de sacralisation de l'espaœ
(fétiches et bois sacrés y subsistent de raçon spectaculaire), en restant sur le sol natal: à Bassadji.
sur II propriétaires déjà enquêtés. II sont autochtones (mais 8 accueillent des loc:ltaires :
l'homogénéité humaine n'est pas aussi parfaite que celle de la propriété).

1. Vun élut1l" cl1l'nllr~ lh: 1 .ILM. IlJOJ).lIUi COndUl"nt à 10, rCmJUluahlL.· ,t:Jhîlité tic ces vicu"" C)u•.nlic.·r\i,. Dan, noire êl"h:.mlillon.
"'lU ln p'-B:dh.·, ,lu l'œtu Jl' la \tilll' (A,lawlato l't Aghadahonou). 20 sont hériléc!'ii J'un père.' ou J'un ~rJIHt'p~'rc ; 9 lIl" pro·
priélJIrC' ~mlllé, 'lU ploll'l.'· ;,IVl'l' Ull ::igl' 11l0Yl'I1llc 71 :Jl1s.



L'Etat est pratiquement ahsent de la création foncière, mis à part son domaine propre
(Yovokomé, Gendarmerie ... ). Sa principale réalisation dans les années 1928-30 est le lotissement
d'Hanoukopé : 120 lots de 625 m 2 attribués en concession administrative 2•

2. L,'s II/odes d'acquisitio/l sont donc soit l'héritage. soit la vcnte directe par l'ancien
usager, parfois après une période d'occupation moyennant un loyer plus ou moins symholique ;
quelques milliers de francs, quc/ques bouteilles d'alcool3 , soit une revente par quelqu'un qui
avait acheté pour revendre. promoteur (ouvert) ou spéculateur (caché), mais aussi propriétaire

dans une passe diflicile, obligé de revendre son terrain (nu ou, sans doute plus souvent, hâti).
A cet égard. une 'lIlalyse par quartier et par mode de cession met en évidence d'une part la
diversité des histoires foncières des quurtiers et d'autre part l'importunce à peu près égule
comme cèdunt du groupe des «détenteurs eoutumiers» (peu importe leur mode exucte d'uppro
priution) et du groupe des «anciens propriétaires», celte vieille bourgeoisie côtière4 qui u fondé
Lomé et l'uvuit dès le début du siècle, entourée de vustes cocotemies au détriment desquelles
s'est fait l'essentiel de l'expunsion urbuine entre 1950 et 1970.

L'histoire foncière des quurtiers est donc ussez diversifiée, et doit être exuminée cas pur cus.

3. Au totul (en l'étut uetuel de lu recherche) donc Il %d'héritiers, 71 %d'uchuts directs et
10 % uprès une période de locution, moins de 7 '!" de reventes; il apparaît donc qu'il n'y uuruit
gllÙl? ,'/1 d,' J(lénilatio/l j{lIldùe à LO/llé.

Il y u. bien sÎlr, des risques de hiais de l'enquête, on ne peut, prutiquement. qu'interroger
les propriétuircs ucluels et tubler sur leur bonne foi, pus toujours induhituble. On nous u cité des
I::IS où des spéculateurs ucl1etuient des terruins uux paysans (sans titres officiels) ct les revendaienl
plus turd. à bien meilleur compte. en faisunt signer à leur pluee ... l'ancien propriétaireS. Mais le
déroulement de nos questions est agencé pour ne pas trop courir de risques ; on demande
comment le propriétuire précédent avait acquis la parcelle (pur héritage, par uchat. uutre ... ) avunt
de chercher à l'identifier, ct bien avunt de parler des titres fonciers. Il y u donc certainement
quelque sous-estimution du rôle de ceux qui ont pris leurs précautions pour rester discrets. mais,
surtout comparé à d'uutres villes où le foncier et l'immobilier sont, uvec ,'uide de l'Etut, de
puissunts producleurs de plus-value (Abidjun est un exemple particulièrement typique). lu spécula
lion sur les terrains parait ici étonnement peu développée.

Il y u à celu des C,luses économiques (le bas prix des lots, dil à l'ubondance de ,'offre dans
un murché totulement libre (nous y reviendrons dans un instant) et des rucines cullurclles .
l'Abidjunais accepte fucilement d'être lui-même locutaire, alors qu'il a placé ses économies sous
forme de muisons locatives. Le Loméen uchète pour lui-même le modèle sociul dominant lui
impose de b:itir sa propre muison, pour y loger sa famille, et pour q'un y célèbre ses funérailles 
pas pour revendre (le ruchat de parcelles bâties est encore bien plus rare que celui de lots nus).

2. St'" farl· ... r~;lli,allnn ... plu ... rél'Cll1c'io (l'.Hahilal>> dl' Tokoill·Solidarité. ver .. 1960 ; la Cité du Hênin. Vl'C'i IlJ70 ... ) n'ullt pa'i
l'l1l"1)n' élê l'lIIll1l'lé'l'''',

J. ("c~t là unl' vérilabll' l1Iinco dl' Iiti~cos en (nu ... l!l·mco~. surlout qu:mJ ~':Jffronfl'nt les df~l"enllanh lICO"i pn.·l11il'r, l·oniradalli. col
(lue l'cu\·d n'OJU l:Ji,"ié :Iucun papi~r... La vcntc lIircol'fe elle-mrml" ccpenllant. n'f~t p:.l~ eU'll1ple lie c.:olllc!'oialiun ... : (clui 'lui
empod".~ l'argent n'c'I pa~ loujoUr"i l'Clui qui cn :Jvait Ic droit. el nous ilVOns vu des l":.I' où l"ill'Iu~leur. lIl' l'lonne foi. a élé
,'hh@é.tlul'1ques:mnâ· ... :J)lrè ... ~on 3l·qui!'oition. dc la I,ayer à nouveau (3 un pri1l::. évill~mml·nt. bicn phi'" éll'vél.

4. Au\ oril!tnl'oc .1"'~·1 divl'r~'''' : ré~ion ... de l\él.l. d'Aného. d'Agoué, dc Ouillllh, ..
5. Il Y :1 au ...,j Il' l'OlOC . 1101l"i l'n :lvun~ n,'ré-ré .... où ll·l!~Ol1lèlrl· Ilui :.1 Irôu:ê Il' loti'SCll1l'U( !'l'l...., fall raYl'r l'lIn,lhm,·. l'\·'. iHlrrl' l'lI

Il'rr..in~ qu"1 revcnd à ''lU l·murtC. Il "l' (.. il au ...,i. p:lrfois. payer l'lIl''ipl'CCS au 11I011ll-UI dl' Iii vcnll' (jll'qU';'IU Ill'r, tlu pu, (Il'
<cllc·d).
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Chacun voulant - cl pouvant - avoir son propre terrain, il ya une ~fJmtlll('litJIIJ'e,\fJtJ('(' IIrhtJi/l»
il/Il'/IW il /a /Iéri/lilàie (l'agglomération a triplé de surface en douze ans) ; le reste de la ville est
/",llil/IIl'lIIell/ gelé l • On pourrait dire, à la limite. que Lomé est une l'i1/e sa/ls lI1arché fO/lcier.

4. L'explosion spatiale des trois ou qU:ltre derniers lustres a été possible grâce à l'aho/ldal/Cl'
des terr!!s dispo/lih/es. aucune réglemcntation publique, ni aucune limite naturelle, ne venant
créer de rareté. D'où la faihle.He et l'holl/ogé/léité dll prix des tcrrains. Ce n'est en général. qu'une
fois 75 % ou. plutôt. 90 'ft· des ventes de lots effectuées. que les prix s'cnvolent. Aux déhuts des
lotissements (quclle que soit la date ahsoluc. d'autant plus récente qu'on s'éloigne du Centrcl.
Ics prix sont rcmarquahlcment équivalcnts ct croissent - lentement - de concert. ils ne divergent
qu'à la fin une fois la rareté devenuc maxim:lle (mais la concurrence des quartiers encore vacants
pèse sur cette envolée des prix). Il scmble cependant que, ces toutes dernières années, l'inl1ation
:lid:1I1t - et la dist:IIll'l: grandissante qui devient un facteur limitant -, la t1uidité lks prix (c'est à·
dire leur aptitude ù grimper de plus cn plus vite) s'accélère rapidement.

La conséquencc la plus remarquable de L'Ctte homogénéité des prix à un niveau assez has
est l'//(ôlérllg(;/lâté .mdll/e des quartiers. très caractéristique de Lomé, oÎl riches ct pauves hahitcnt

côh: à côte. chacun a pu acquérir facilement Ic terrain. C'est ensuite que les couches sociales se

diversifient grandement. par le rythme et le style du bâti.

5. Ces terrains pour édifier une maison familiale ,·Ie «chezl/ (sous-entendu. «moil/). comme

on llit communément à Lomé· sont conçus commc une J'a/ellr d'lisage bi!!/I [1111.1' qlle c(JlI/llle
/I/IL' l'a/l'lIr d'écha/lge. Il y a là une réminiscence du droit foncier ancien (où l'on n'aurait pu

refuser une parcelle ù un étranger qui le demandait :IVCC les offrandes coutumières). mais trans
formée tout de même par l'économie marchande, puisque ces terrains sont effectivement vendus
(du moins depuis les années 1955-1960 . les baux sont cn général plus ancicns). Mais le signe

que cette ventc n'est pas celle d'Une marchandise est que le prix Cil e.\I qllusi fixe. quelle quc soit
la surface du lot: en général 250000 F dans toute la période 1960-1980 pour un lot standard
(c'cst-à-dire 600 m 2 • mais parfois nettement plus ou nettement moins). A Doumasséssé. sur 98
lots vendus (parfois deux par deux), 29 (soit 40 %), "ont été à 250 000 F (+ ou - 10 'X), ct 17
à 150000 ou 300000, les 43 'X· restants corresponllant souvent à des chiffres ronds (200000,
400000... ).

A Souza Nétimé, ancienne cOL'oteraie appartenant à une vieil1e famil1e t:itadine (et non à la
chefferie rurale traditionnelk). sur Ill) vcnlcs directes effectuées entre 1956 et 1970.81 lots
(llH 'i?) ont été vendus à 250000 F (llont quelqucs lie mi-lots à 125000).8 autres entre ~40 000
et 260000 F. Il ù J 50 000 F. soit H4 'i?- de ventes à un prix standard (les autres prix cor
respondant en général aussi à des chilTrl's ronds). Les vendeurs ont-ils compensé la permanence
des prix par la rédul'tion des surfaces correspondantes? Voici les superficies moyennl's par
tranches de trois ans. toujours pour 250 000 F.

Il y a donc cu une légèrc oscillation de la taille des lots, une réduction autour de 1960-62.
suivie d'un relèvcml'nt. Sur quinze ans cela ne c.:orrespoml même pas à la déprédation dc la

monnaie. Dc toute f:\(;on. les écarts d'lin lot à l'autre restent si importants qu'ils interdisent de
cherdll'r ll:II1S l'el amcnuisemcnt une stratégie consciente. Simplement, on ohserve une rédul'tion
progressive dl' L'CS écarts. qui éliminc petit :1 petit les lots trop éloignés de la valeur standard de
hOO m 2 • dans un contexte de très grande stahilité des prix.

fl. 1~ phênnm':'(H' ""1 '1~i=.rJ"é. dao... Il''' VÜ'UX 'Iuartier,. par le'i prohl;'meo; d·h~rilagl·. laj~~s souv..'nt en irullvi'Îon . Il' plu' ..ûr
muyen pour p4lraIY'4..'r 10UII.' dé""'''iion. 'Iut' L'C soÎl dC' yt"nte ou dl' rénoyalion.
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Surf<lces des lots en m2

SOUZ<I Nétimé 1956-58 1959-61 1962-64 1965-67 1968-70

Moyenne 602 576 525 557 568

Minimum 318 405 430 452 427

M<lximum 820 700 650 660 620

Il nc s'<lgit donc plus depuis longtemps. à Lomé. du système tr<lditionnel d'attrihution des
terr<lins. personnelle ct révoc<lble. Seul l'<lspect utilit<lire s'est maintcnu. qui interdit de parler
d'économie de m<lrché : il y <1 là une cré<ltion popubire urb<line origin<lle.

6. On bâtit pour soi. non pour g<lgner de l'<lrgent en louant 1<1 nwison (hormis quclques

cent<lines de villas pour les étrangers - de l'ordre de 1 % de la population de 1<1 ville). 011 lo//e' //1Ie'

partiC' dc' .l'Il ('()//('c'ssic)// pour amortir l'investissement. Le propriétaire tot<llement <lhsent (s<lns
aucune famille sur place) est rarissime' : à Nyékonakpoé-Sud, quartier très «résidentiel». ils ne
sont que 13 sur 90 p<lrcelles. soit 14 % (9 posséd<lnt des villas plus ou moins coùteuses, 1 des
bure<lux. 3 des habit<lts popul<lires) ; à Souza Nétimé. 7 sur 134. soit 5 % (3 vill<ls. 1 petit im
meuble de bureaux. 3 h<lbit<lts popul<lires) ; à Anato G<lkli, qU<lrtier périphérique tout réL'Cnt.
o sur :26 ; :2 sur 26 à Abobokomé. dans la vieille villç. M<lis 43 % des parcelles comptent des
100'<lt<lires en plus de leur propriétaire (ou de membres de sa f<lmille) à SOUZ<I Nétimé comme à
Kpéhénou, 30 % à Doulassamé 25 % à Doumasséssé, 15 %à Tamé, 12 %à Gakli. 9 %à Forever (1a
dist<lnce paroli! ici un facteur limitant). D<lns la m<ljorité des cas, il s'agit de logements de dcux
pièces. en général avec électricité (i'C<lU cour<lnte est be<lucoup plus rare), <lU prix - d<lns cc cas
là - de 4000 à 5 000 F par mois, cc qui représente un r<lpport moyen p<lr «maisonnéc» (loueur)

oscillant en général entrc 10000 ct 15 000 F (le centre-ville parait plus cher: 18 500 à I\bobo

komé. soit :2 850 F en moyenne p<lr pièce, contre 1 800 à 2200 F ailleurs). Mais c'est là un

point dont l'étude est encore trop peu <lvancée pour déterminer quelles sont les compos<lntes
sp<ltiales de ces variations.

7. Le r6ft! de' l'Dat d<lns la ville. En plus de sen rôle «actif» (les opérations d'urbanisme·
rares à Lomé· et les vastes réserves foncières - environ 3 000 ha -que l'Etat s'est constituées à
la périphérie). qui ne nous concerne pas ici, l'Etat assume un rôle «passif», celui du (,(Jl/trMc' ch's
alié//utiollI !(Jllcièf('s. ce que l'on appelait du terme très évocateur de «concessions». L'effic<lcité

de ce contrôle peut se mesurer par le respect des procédures d'enregistrement et d'attribution
des titres fonciers ll

. Hormis le centre-ville. dont le cad<lstrage remonte pour l'esssentiei à l'époque
allemande ct n '<l, d'ail/eurs. guère bougé depuis, il est frappant de voir que la proportion IIc
parcelles Jég<llement enregistrées est <lssez faible: 77 % à I\bobokomé, dans 1<1 vieille ville mais
22 'ln dans le tout proche DouJassamé (où, il est vrai, les litiges nés des survivances du dr?it
coutumier sont particulièrement nombreux et aigus), 62 % à Nyékonakpoé mais 30 % à Souza
Nétimé : 23 'It, à Doghéavou. 29 % à Doumasséssé et 39 % à Forever. tous trois mitoyens: 7 %
à Batomé. qui s'éh:llIche sous nos yeux. Au total. 40 % de notre échantillon.

7. Il ""1 'irôI1IIU'1I a phh ,h.' ,:hal1l'''''' lrédlJPlll'r à nutre ..'nqUl'lc.
H H..lpp... lon .. ~lll'" la 1)1h.,..'WH\ dc.' l'l'rbani,mc n...·'l vr;lÎnu:nl c.lpéralionm'lIc li 1uméquc d"'I'Ui\ IInloul p"'lIll1ulllhrc.· d·annér".

ilpr':-" d,,'u \ dé ...·..·ltnic"' d..' • hli\~r·fair"·J"
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Une :malyse fine sera nécessaire pour expliquer ces nuances, mais, globalement. on constate
que 60 'Ji des appropriations foncières se sont faites en dehors des cadres légaux.

Sachant les délais d'obtention d'un titre foncier (ceux qui ont exprimé une opinion à ce
sujet s'en plaignent quasi-unanimement) et aussi son coût, la question serail plutôt: pourquoi
y en a-t-il tout de même autant. puisque l'on peut s'en passer si facilement (à condition de ne
pas vouloir de prêt hancaire, procédure assez rare)? Il semble qu'il s'agisse là moins d'un contrôle
de l'Etat sur le foncier que d'une utilisation du poids de l'Etat par les propriétaires pour rendre
incontestahles leurs acquisitions. C'est une démarche de récupération du droit moderne au profit
de cdte pratique foncière populaire originale, ni coutumière. ni capitaliste. qui vise à l'appropria
tion individuelle du sol sans transformer celui-ci en valeur marchande.

11 ya donc bien, dans les comportements fonciers qui eréent en permanence l'espace urbain
de Lomé, avec une spontanéité populaire presque totale. une pratique remarquablement homo·
gène, spécifique, issue des codes sociaux qui s'imposent aux individus urbanisés.

YVES MARGUI:RAT
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